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GARANTIE
Sous réserve d’un usage et d’un service normaux, Thomas & Betts garantit que ses produits demeureront libres de défauts de
matériaux et de main-d’oeuvre pour une période d’un an de leur date de facturation. Toute marchandise qui s’avère défectueuse
durant ce délai sera, après vérification par Thomas & Betts, soit remplacée ou réparée sans frais par Thomas & Betts.
Cette garantie exclut tout dommage causé par une installation incorrecte, une surcharge, un mauvais usage, de l’abus, de la
négligence ou une modification, à moins qu’elle n’ait été reconnue et acceptée d’avance, par écrit, par Thomas & Betts.

Garantie du système de descente HMSSLD
Thomas & Betts garantit la réparation ou le remplacement de toute pièce qui fait partie de son système de descente en acier
inoxydable pour les tours d’éclairage HMSSLD qui ferait défaut à cause de la corrosion, d’un défaut de structure ou de main-
d’œuvre fautive. Cette garantie limitée couvre strictement les défauts de structure et exclut toute défaillance due à une
installation inappropriée ou à une mauvaise application, à une opération inappropriée ou incorrecte, au manque de respect des
procédures de maintenance ou à une exposition à des conditions extrêmement corrosives. Cette garantie exclut également tout
défaut causé par une opération excessive et se limite à la réparation ou au remplacement du produit ou des pièces concernés. Elle
n’inclut aucun remboursement des frais encourus pour l’installation ou l’enlèvement d’équipement, les frais de transport ou autres
frais afférents.
Garantie sur les tours d’éclairage en acier de Thomas & Betts
Thomas & Betts garantit la réparation ou le remplacement de ses tours d’éclairage qui manifesteraient des défauts structurels ou
de main-d’œuvre durant les dix ans de leur date de facturation, à moins que ces défaillances ne soient causées par une installation
inappropriée ou une mauvaise application. Cette garantie limitée couvre exclusivement les défauts de structure de l’assemblage
du poteau et ne couvre aucune défaillance du système de descente. Également exclus sont les défauts des revêtements de pro-
tection, des surfaces peintes et les problèmes cosmétiques d’apparence (voir ci-après la garantie sur le fini appliqué en usine). Cette
garantie est limitée à la réparation ou au remplacement du produit ou des pièces concernés et ne couvre aucun remboursement
des frais d’installation ou d’enlèvement d’équipement, de transport ou autres frais afférents.
Garantie du revêtement Ultrabond II appliqué en usine
Quant à son revêtement spécialisé Ultrabond II appliqué en usine, Thomas & Betts le garantit durant une période de cinq ans contre
l’écaillement, le craquelage ou l’altération excessive. Cette garantie s’applique aux poteaux installés de façon appropriée et exposés
à des conditions environnementales normales (non excessivement corrosives). Thomas & Betts se réserve le droit de faire l’inspec-
tion de tout article sur lequel une réclamation est déposée et de déterminer si ces conditions one été respectées. Cette garantie
couvre exclusivement le coût de la réparation des surfaces peintes et ne couvre aucun remboursement des frais
d’installation, d’enlèvement d’équipement, de transport ou autres frais afférents. (Tout revêtement, autre que le revêtement
Ultrabond II, appliqué en usine par Thomas & Betts porte une garantie d’un an de la date d’expédition.)
Aucune réclamation ne sera honorée pour les dommages aux revêtements peints qui auraient été causés durant l’expédition au
site ou l’installation du poteau, ou dues au défaut d’enlever la couverture de protection sur les poteaux en deçà d’une semaine de
leur réception. Ces réclamations sont expressément exclues puisque la responsabilité du paiement relève du transporteur ou de
l’entrepreneur chargé de l’installation.

RÉSISTANCE AÉRODYNAMIQUE
Les surfaces réelles d’encombrement données pour chacun des produits se rapportent à des luminaires. Pour tout autre genre
d’application (caméras, potences à bannière, câblage, panneaux de signalisation ou n’importe quel autre type de produit), com-
muniquer avec votre représentant pour son aide dans le choix du produit qu’il vous faut.

Annexes

Termes et Conditions (suite)
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SURFACES RÉELLES D’ENCOMBREMENT
(EPA)

Le choix d’un poteau de grosseur appropriée pour
une application particulière exige une
connaissance de la résistance aérodynamique du
nombre total de luminaires à être montés sur le
poteau. Consultez les pages du catalogue des
luminaires individuels pour les valeurs de
résistance aérodynamique. Parce que les vitesses
du vent diffèrent par région géographique,
consultez les données pour la région
d’installation du(des) poteau(x). Un choix
approprié devrait être fait à partir de la carte
Isotach pour le Canada et les États-Unis.

CHOIX D’UN POTEAU DE GROSSEUR
APPROPRIÉE

1. À l’usage de la carte Isotach, déterminez la
vitesse du vent pour l’endroit d’installation du
poteau.

2. Déterminez la résistance aérodynamique du
nombre total de luminaires.

3. Faites le choix d’un poteau de grosseur
appropriée pour résister aux forces du vent dont
la vitesse est précisée.

Remarque : Lorsque des potences ou des supports sont
nécessaires à l’installation, il faut en calculer la
résistance aérodynamique.

REMARQUE :
LES VITESSES MAXIMALES DU

VENT SONT EXPRIMÉES EN
MILLES À L’HEURE.

Carte Isotach
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